Publications des tribunaux

Communication
(art. 11 PCF en relation avec les art. 40 et 135 OJ)

Nous communiquons & Monsieur Maxime Navarre, rue de I’ Arcade 4,

F-75008 Paris, ce qui suit:

Claude Neukom et Philippe Lathion ont interjeté recours de droit administratif
contre e jugement du 13 septembre 2002, de la Commission cantonale genevoise de
recours en matiere d’' AV S/Al, procédure dans laquelle ils étaient défendeurs.

Une copie du recours de droit administratif est a votre disposition aupres de la
chancellerie du Tribunal fédéral des assurances, Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne.

Conformément al’art. 132 en relation avec I’ art. 110 OJ, vous pouvez nous envoyer
une réponse (en 3 exemplaires) au recours de la cause susmentionnée. A cette fin,
nous vous accordons un délai de 20 jours, commencant a courir des la publication
de la présente communication dans |a Feuille fédérale.

10 juin 2003 Tribunal fédéral des assurances
p.o. du Président:

Le directeur de la Chancellerie
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